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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

Après le quatrième alinéa de l’article L. 331-5 du code de l’éducation, est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L’élève bénéficie d’un accompagnement personnalité et individualisé, sous forme de 
tutorat. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’accompagnement personnalisé doit permettre aux élèves en risque de rupture de 
formation ou en difficulté d’intégration un meilleur suivi tout au long de leur formation en 
alternance. 

 

 

 

 

 

 

 


